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ORIGINAL: ang1ais 

DATE: 13 aoO.t 1987 

UNION INTERNATIONALE POUR LA PROTECTION DES OBTENTIONS VEGETALES 

GENEVE 

COMITE TECHNIQUE 

Vingt- troisieme session 
Geneve, 6- 8 octobre 1987 

QUESTIONS SOUMISES AU COMITE TECHNIQUE A LA SUITE DES SESSIONS DE 1987 
DES GROUPES DE TRAVAIL TECHNIQUES ET DU COMITE ADMINISTRATIF ET JURIDIQUE 

Document etabli par le Bureau de l'Union 

Le present document resume dans son annexe I les questions que devra 
reqler le Comite technique (ci-apres denonune "comite") a la suite des sessions 
tenues par les groupes de travail techniques et par le Comite administratif et 
juridique en 1987. Ces questions comprennent : i) celles presentees au comite 
par les groupes de travail techniques; ii) les decisions importantes prises 
par les qroupes de travail techniques et communiquees au comite pour 
information; iii) les questions examinees par les qroupes de travail 
techniques conformement aux instructions du comite ou en vue des debats prevus 
sous d'autres points de l'ordre du jour de ce dernier; iv) les propositions 
du comite administratif et juridique relatives a l'examen de certaines 
questions. La liste des titres des differents points fiqure a la paqe 1 de 
l'annexe I. 

Pour plus de conc~s~on, les differents qroupes de travail techniques sont 
desiqnes d'apres les codes utilises dans leurs documents respectifs, a savoir : 

TWA - Groupe de travail technique sur les plantes aqricoles; 
TWC - Groupe de travail technique sur les systemes d' automatisation et 

les proqranunes d'ordinateur; 
TWF - Groupe de travail technique sur les plantes fruitieres; 
TWO - Groupe de travail technique sur les plantes ornementales et les 

arbres forestiers; 
TWV - Groupe de travail technique sur les plantes potaqeres. 

[L'annexe I suit] 
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QUESTIONS SOUMISES AU COMITE TECHNIQUE 
A LA SUITE DES SESSIONS DE 1987 DES GROUPES DE TRAVAIL TECHNIQUES 

Liste des questions 

Revision de !'Introduction generale aux principes 
directeurs d'examen 

Caracteres continus dont on ne peut separer effectivement 
que trois niveaux d'expression 

Principes directeurs d'examen de nouveaux types de plantes 
Couleur du hile pour la feve et la feverole 
Utilisation du terme "resistance" 
Photographies en couleurs destinees a completer les 

descriptions varietales 
Questions a soumettre au Groupe de travail technique sur les 

systemes d'automatisation et les programmes d'ordinateur 
Revision du rapport type de l'UPOV sur l'examen technique 
Ordre logique des niveaux d'expression dans les principes 

directeurs d'examen 
Liste d'ouvrages et d'autres documents de reference 
Codes des couleurs 
Participation d'experts techniques des organisations 

professionnelles 
Volume de travail des groupes de travail techniques 
Etude de !'utilisation de differentes methodes 

d'lectrophorese 
Analyse globale sur plusieurs annees 
Examen de l'homogeneite 
Priorites en matiere d'extension de la liste des especes 

dont des varietes sont susceptibles d'etre protegees 
dans les Etats membres 

Definition et examen des varietes hybrides 
Ecarts minimaux entre les varietes 
Nouveaux presidents proposes pour les groupes de travail 

techniques 

Paragraphes 

1 - 2 

3 - 4 
5 - 6 
7 - 8 
9 - 10 

11 - 12 

13 - 20 
21 - 22 

23 - 24 
25 - 26 
27 - 28 

29 - 31 
32 - 33 

34 - 35 
36 - 46 
47 - 52 

53 - 54 
55 - 59 
GO - 61 

62 - 63 
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Revision de !'Introduction generale aux principes directeurs d'examen 
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1. Certains experts du TWF ont propose de faire figurer le contenu des 
alineas i) a iii) du paragraphe 17 du document TC/XXII/7, concernant !'inter
pretation d I un tableau unique reunissant tOUS les CaractereS pour differentS 
groupes de varietes, dans la version revisee de 1' Introduction generale aux 
principes directeurs d' examen. D' aut res, en revanche, ont declare craindre 
que cette derniere devienne trop longue si tous les alineas sont reproduits. 

(Voir le paragraphe 7 du document TWF/XVIII/13 Prov.) 

2. Le comite est invite a prendre les 
decisions necessaires. 

Caracteres continus dont on ne peut separer effectivement gue trois niveaux 
d'expression 

3. Au cours du debat sur les principes directeurs d' examen de la courge, 
quelques experts du TWV ont souleve la question de savoir comment traiter les 
CaractereS COntinUS dont 1' echelle de niveaUX d I expreSSiOn Va de 1 a 9 maiS 
dont trois niveaux seulement sont effectivement necessaires. Le TWV a decide 
de saisir le Comite technique de cette question. (Voir le paragraphe 26 du 
document TWV /XX/13 Prov. ) On trouvera a 1' annexe V du present document la 
partie du rapport qui rend compte des debats consacres a ce sujet lors de la 
vingtieme session du Comite technique. 

4. Le comite est invite a prendre les 
decisions necessaires. 

Principes directeurs d'examen de nouveaux types de plantes 

5. Le TWV a reconnu quI il pourrait etre necessaire, dans un avenir proche, 
d'examiner des principes directeurs d'examen pour de nouveaux types de plantes, 
par exemple des plantes medicinales et de nouvelles plantes oleagineuses sur 
lesquelles aucun groupe de travail technique ne s 'est encore penche et il a 
decide de demander au Comite technique comment traiter ces plantes. La 
premiere espece pour laquelle une decision doit etre prise est l'onagre. 

(Voir le paragraphe 32 du document TWA/XVI/10 Prov. et le paragraphe 4 du 
document TWV/XX/13 Prov.) 

6. Le comite est invite a prendre les 
decisions necessaires •. 

Couleur du hile pour la feve et la feverole 

7. Le TWV a note que certains obtenteurs de feveroles continuent de s'opposer 
fortement a l'exigence d'homogeneite de couleur du hile et des teguments pour 
les feves parce que ces caracteres sont sans importance sur le plan de l'agro
nomie. Il a ete propose de tenir compte de methodes de selection particulieres 
non seulement dans le cas des varietes synthetiques mais aussi dans celui des 
varietes endogames. Le TWV a note que le TWA examinera, a sa prochaine 
session, les caracteres discontinus des variates non strictement autogames, et 
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il a decide d I attendre le resultat de cet examen (voir le paragraphe 6 du 
document TWV/XX/13 Prov.). Malheureusement, le TWA a du reporter son examen 
principal de cette question a sa session de 1988. 

Utilisation du terme "resistance" 

8. Le comite est invite a prendre note 
des renseignements qui precedent et a 
etudier les mesures qui pourraient etre 
prises. 

9. Le TWV a note que le Comite technique avait recommande de toujours 
utiliser le terme "resistance" pour les caracteres relatifs a la reaction des 
varietes aux maladies. Quelques experts ont fait observer que le mot 
"tolerance" est reconnu dans le vocabulaire pathologique et que 1 'UPOV doi t 
employer des termes normalises a l'echelon international. Toutefois, le TWV a 
accepte la recommandation du Comi te technique preconisant 1' emploi du terme 
"resistance" dans les principes directeurs d'examen. 

(Voir le paragraphe 10 du document TWV/XX/13 Prov.) 

10. Le comite est invite 
note des renseignements gui 
et a etudier les mesures gui 
etre prises. 

a prendre 
precedent 

pourraient 

Photographies en couleurs destinees a completer les descriptions varietales 

11. Au cours des debats consacres aux principes directeurs d'examen, quelques 
experts du TWF ont propose de faciliter les descriptions varietales, en parti
culier les descriptions de couleurs, au moyen de photographies en couleurs, 
COillllle pour les descriptions de formes qui r a 1 I heure actuelle r SOnt parfois 
completees par des photocopies. Le TWF a pris note de la difficulte technique 
que pose le fait d' accompagner la description varietale de photographies en 
couleurs, notamment pour les pays qui doivent repondre a toute demande de 
fourniture de descriptions varietales; neanmoins, il a decide de demander au 
Comite technique d'examiner la question a sa prochaine session. 

(Voir le paragraphe 24 du document TWF/XVIII/13 Prov.) 

12. Le comite est invite ' prendre a 
note des renseignements gui precedent 
et ' etudier les gui pourraient a mesures 
etre prises. 

Questions a soumettre au Groupe de travail technique sur les systemes d'auto
matisation et les programmes d'ordinateur (TWC) 

13. Le TWO a note qu'il n'a aucune question a soumettre au TWC. Il a ajoute 
que, en regle generale, 1 I analyse Statistique n I est paS Utilisee pour leS 
especes a multiplication vegetative relevant de son domaine de competence, a 
moins qu'elle ne soit expressement prevue dans les principes directeurs 
d'examen. Dans la plupart des cas, les renseignements pertinents qui figurent 
dans !'Introduction generale aux principes directeurs d'examen ne s'applique
raient done pas aux principes directeurs d'examen etablis par le TWO. 
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14. En outre, 1e TWO a note que 1 I echange par ordinateur d I informations sur 
1es descriptions varietales, auquel il est envisage de proceder, souleverai t 
certains autres problemes pour ce qui est des varietes ornementales, etant 
donne que les descriptions de ces varietes sont souvent etablies non seulement 
a partir des niveaux d I expression des CaractereS, mais aUSSi a partir des 
observations portees dans la colonne supplementaire. Ces observations sont 
tres frequentes, car il est souvent impossible de n 1 observer qu 1 un seul niveau 
d 1 expression et il faut alors prendre en consideration un niveau principal et 
p1usieurs autres niveaux moins marques. 

(Voir les paragraphes 14 et 15 du document TWO/XX/20 Prov.) 

15. Le comite est invite 
note des renseignements qui 
et a etudier les mesures qui 
etre prises. 

a prendre 
precedent 

pourraient 

16. Le TWV a note que M. Brand (France) etablira pour la prochaine session du 
TWV un resume de 1 I etude sur les methodes utilisees dans sa station pour 
l'examen DHS des varietes de carotte du type Nantaise. 

(Voir le paragraphe 14 du document TWV/XX/13 Prov.) 

17. Le comite est invite a prendre 
note des renseignements qui precedent. 

18. Le TWV a ete d I avis que, dans le cas des plantes potage res, i 1 est 
impossible d 1 etablir une regle generale concernant les conditions d 1 examen et 
que celles-ci doivent etre examinees espece par espece. Il a note en parti
culier que, pour certaines especes potageres, telles que 1 'oignon, la densite 
de la plante peut avoir une incidence considerable sur le resultat des examens. 
Enfin, le TWV a decide d'etablir un inventaire des conditions generales 
d'examen des varietes d'oignon actuellement appliquees par divers pays, qui 
sera examine a la prochaine session. 

(Voir le paragraphe 16 du document TWV/XX/13 Prov.) 

19. Certains experts du TWV ont demande au TWC s I il est possible d I elaborer 
un programme en vue de modifier les descriptions varietales lorsque des 
changements sont apportes aux documents relatifs aux principes directeurs 
d'examen. 

(Voir le paragraphe 17 du document TWV/XX/13 Prov.) 

20. Le comite est invite a prendre 
note des renseignements qui precedent. 

Revision du rapport type de 1 1 UPOV sur 1 1 examen technique 

21. Les groupes de travail ont pris note du nouveau rapport type sur l'examen 
technique reproduit a l'annexe iV du document TC/XXII/7 et de la recommandation 
preconisant de 1 'utiliser aux niveaux national et international. Quelques 
experts ont signale que les tentati ves d' utilisation du nouveau rapport type 
ont souleve plusieurs difficultes et que, dans certains cas, il n'a pas ete 
possible du tout de suivre ce modele, qui a peut-etre ete adopte trop hative
ment sans que 1 'on ait verifie comme il convient s' il est utilisable dans la 
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pratique. Le TWA a signale notamment que les deux premieres colonnes du 
tableau des caracteres posent des problemes pour ce qui est des petits systemes 
de traitement de textes. 

(Voir le paragraphe 8 du document TWA/XVI/10 Prov.) 

22. Le comite est invite 
note des renseignements qui 
et a etudier les mesures qui 
etre prises. 

a prendre 
precedent 

pourraient 

Ordre logigue des niveaux d'expression dans les principes directeurs d'examen 

23. Le TWC a note que 1' on pourrai t parfois ameliorer 1' ordre des niveaux 
d'expression de plusieurs caracteres - en fait, quantitatifs - qui sent 
presentes dans les principes directeurs d'examen comme etant de nature quali
tative, par exemple les formes, notamment pour les pays qui ont 1' intention 
d' avoir recours a 1' ordinateur pour trier les varietes presentant ces carac
teres. Le TWC est conscient du fait que la forme, en particulier, tient a un 
melange de caracteres distincts et que, dans certains cas, il est possible 
d'utiliser des ordres logiques differents. Il a recommande que les groupes de 
travail techniques envisagent de dissocier, si faire se peut, ces caracteres 
0U 1 Si cela n fest pas pOSSible 1 de veiller a Ce que les niveaUX d I expression 
soient toujours presentes dans un ordre logique. A cette fin, les experts 
pourraient se mettre en rapport avec les specialistes en informatique de leurs 
pays. Par ailleurs, M. Laidig (Republique federale d'Allemagne> a propose de 
verifier les avant-projets de principes directeurs d' examen au moment ou ils 
sont presentes aux organisations professionnelles pour observations afin de 
determiner si 1' ordre des niveaux d' expression de certains caracteres peut 
etre ameliore. Le groupe de travail a aussi souligne qu'un caractere compor
tant les niveaux d'expression "absent (1)" et "present (9)" doit etre utilise 
uniquement dans les cas ou !'absence est totale. Autrement, l'echelle de 1 a 
9 doit etre appliquee, le premier niveaU d I expreSSiOn etant "absent 0U treS 
faible". 

(Voir le paragraphe 18 du document TWC/V/8 Prov.) 

24. Le comite est invite 
note des renseignements qui 
et a etudier les mesures qui 
etre prises. 

Liste d'ouvrages et d'autres documents de reference 

a prendre 
precedent 

pourraient 

25. Les groupes de travail ont note que le Comi te technique avai t adopte et 
publie la liste d'ouvrages et d'autres documents de reference reproduite dans 
le document TC/XXII/4, et que cette meme liste figurera aussi dans la Collec
tion de textes et documents importants de l'UPOV. Ils ont invite leurs membres 
a informer le Bureau de 1' UPOV de toute addition ou correction quI il serai t 
peut-etre necessaire d'apporter a ce document. 

26. Le comite est invite a prendre 
note des renseignements qui precedent. 
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27. Le TWO a note que le projet visant a etablir, de fa9on empirique, des 
groupes de couleurs a l'interieur du code des couleurs de la RHS pour faciliter 
le tri des varietes sur ordinateur n'a pas progresse comme prevu. Etant donne 
que d'autres groupes travaillent a l'heure actuelle a un projet analogue - tel 
est par exemple le cas du service qui enregistre toutes les varietes commer
cialisees aux Pays-Bas- le TWO a fait savoir qu'il se feliciterait d'une 
acceleration de ces travaux. Il a invite tous les membres a verifier, a 
1' echelon national, si d' aut res organismes oeuvrent actuellement a des pro
grammes similaires, afin d'eviter des resultats paralleles et divergents. 

(Voir le paragraphe 16 du document TWO/XX/20 Prov.) 

28. Le comi te est invite a prendre 
note des renseignements gui precedent. 

Participation d'experts techniques des organisations professionnelles 

29. Les organisations professionnelies avaient designe six experts techniques 
pour participer a la derniere session du TWV, nombre sensiblement plus eleve 
qu'a la session precedente du TWV, a laquelle n'avait assiste qu'un seul expert 
technique. Le TWV a note qu'il est difficile aux organisations profession
nelles d'inviter des experts techniques pour une espece determinee au lieu de 
plusieurs. Il a recommande d'envoyer des que possible les projets de principes 
directeurs d'examen aux organisations professionnelles et de tenir compte, au 
moment de !'elaboration de nouveaux principes directeurs d'examen, des donnees 
d'experience recueillies aupres des obtenteurs a l'echelon national. 

(Voir le paragraphe 19 du document TWV/XX/13 Prov.) 

30. Plusieurs experts du TWA ont declare preferer inviter des experts tech
niques aux reunions de leurs sous-groupes une fois que les documents de travail 
relatifs aux principes directeurs d'examen sont etablis, en soulignant que la 
reunion du sous-groupe sur le triticale et le ble dur tenue en mars 1987, dont 
les debats avaient ete axes sur les principes directeurs d'examen de ces deux 
especes et a laquelle les experts techniques avaient participe activement, 
avait ete tres fructueuse. D'autres pensent que les experts techniques 
devraient aussi etre invites aux sessions memes du groupe de travail afin que 
celui-ci ait la possibilite d' entendre 1 'avis des obtenteurs du pays ou la 
session a lieu. Toutefois, le TWA a confirme que, meme dans ce dernier cas, 
la participation d' experts techniques do it etre limi tee a 1 'etude de suj ets 
particuliers inscrits a 1 'ordre du jour et dont, en outre, les interesses 
doivent etre informes au prealable. Le groupe de travail n'est pas parvenu a 
degager un consensus sur ce probleme; neanmoins, il a decide d'inviter 
quelques experts techniques a une partie de sa prochaine session, pour les 
debats portant sur 1 'electrophorese et sur les principes directeurs d' examen 
du triticale et du ble dur. 

(Voir le paragraphe 37 du document TWA/XVI/10 Prov.) 

31. Le comite est invite a prendre 
note des renseignements gui precedent. 

0081 
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Volume de travail des groupes de travail techniques 

32. Plusieurs groupes de travail techniques ont signale que le nombre des 
points a examiner au cours de leurs sessions a augmente dans une proportion 
telle ces dernieres annees, quI il n I est plus possible de les traiter dans la 
limite habituelle des trois jours de session par an. Des reunions d'une dure~ 
de quatre jours dans le cas du TWA et du TWV, et meme de cinq jours dans le 
cas du TWO, sont done prevues pour 1988, en sus de plusieurs reunions de 
sous-groupes. 

33. Le comite est invite a prendre 
note des renseigements qui precedent et 
a etudier les mesures gui pourraient 
etre prises. 

Etude de !'utilisation de differentes methodes·d'electrophorese 

34. Au moment ou le present document a ete etabli, aucune information nouvelle 
n'etait parvenue au Bureau de 1 'Union au sujet de la question precitee. Au 
cas ou le Bureau de l'UPOV recevait un rapport ecrit du Royaume-Uni avant la 
session du Comite technique, ce rapport serait distribue avant ou pendant la 
prochaine session du Comite technique. 

(Voir le paragraphe 29 du document TWA/XVI/10 Prov.) 

, 
Analyse globale sur plusieurs annees 

35. Le comite est invite a prendre 
note des renseigements gui precedent et 
a etudier les mesures gui pourraient 
etre prises. 

36. Ayant pris note de la decision du Comite technique de remplacer les 
criteres precedemment appliques pour determiner le caractere distinctif des 
variates de graminees par la methode de l'analyse globale sur plusieurs annees, 
le TWC a fait le point de la situation pour ce qui est de 1 'application de 
cette decision dans les divers Etats membres. Alors qu'au Royaume-Uni, 
1 I analyse globale SUr plusieurs anneeS a ete Utilisee pour deS Series de 
resultats obtenus jusqu I en 1987 et portant SUr deux et trois ans (avec un 
seuil de signification de 0,1 % et 1 %, respectivement) au Danemark, en 
Republique federale d'Allemagne et aux Pays-Bas, ce n'est qu'a partir de 1987 
que 1 'analyse globale sur plusieurs annees sera utili see parallelement aux 
criteres precedemment etablis par 1 I UPOV. En France, tel sera peut-etre le 
cas a partir de 1988. Aux Pays-Bas, cette analyse a deja ete utilisee pour 
certaines donnees de 1986 portant sur des variates de fetugue rouge. En 
Espagne et en Israel, il n'est precede a aucun examen de variates de graminees. 
Neanmoins, les experts de ces pays etudieront la possibilite d'appliquer 
1 I analyse globale SUr plusieurs annees a d I aut res especes allogameS, telleS 
que la luzerne ou le pois chiche, par exemple. Au Danemark, une etude sur 
!'application de !'analyse precitee aux variates de betterave est en cours. 

(Voir le paragraphe 6 du document TWC/V/8 Prov.) 
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37. Le TWC a note que les informations necessaires pour appliquer 1 'analyse 
globale sur plusieurs annees figurent maintenant dans le document TC/XX/5, a 
l'annexe IV du document TWC/IV/13 et dans la documentation relative au pro
gramme d' analyse globale sur plusieurs annees et a son guide d' utilisation, 
qui contient aussi les bandes magnetiques distribuees par M. Weatherup 
(Royaume-Uni) a certains Etats interesses. Etant donne que l'UPOV a maintenant 
adopte ces criteres pour les varietes de graminees, les informations en 
question seront rassemblees dans un document qui sera peut-etre mis a jour a 
cette occasion et distribue a tous les Etats membres. Neanmoins, M. Weatherup 
distribuera les bandes magnetiques sur demande expresse uniquement. 

(Voir le paragraphe 9 du document TWC/V/8 Prov.) 

38. Le TWC a pris note d' aut res resul tats emanant du Royaume-Uni, qui con
firment la decision des experts de ce pays d'utiliser, eu egard aux conditions 
qui y regnent, le seuil de signification de 0,1% pour les resultats portant 
sur deux ans et de 1% pour ceux portant sur trois ans. Les aut res Etats 
membres devront encore reunir d' aut res elements de preuve pour determiner 
s'ils peuvent atteindre le meme degre de fiabilite ou si un seuil de 5% pour 
les resultats portant sur trois ans serait plus realiste etant donne les 
conditions qui leurs sont propres. Neanmoins, plusieurs experts ont fait 
observer qu'il pourrait etre difficile d'expliquer aux deposants et aux 
obtenteurs que, selon les Etats membres, differents criteres seront utilises 
pour examiner le caractere distinctif d'une seule et meme variete. 

(Voir le paragraphe 10 du document TWC/V/8 Prov.) 

39. Dans leur majorite, les experts du TWF ont ete d'avis que les observations 
visuelles sont plus efficaces que les evaluations statistiques pour les 
cultures fruitieres, et qu' il para it difficile d' introduire 1 'analyse globale 
sur plusieurs annees pour 1' examen des varietes fruitieres. Neanmoins, le 
groupe de travail a note que les experts d 'Afrique du Sud etudieront la 
question de l'applicabilite de !'analyse globale sur plusieurs annees aux 
plantes fruitieres. 

(Voir le paragraphe 8 du document TWF/XVIII/13 Prov.) 

40. La plupart des experts du TWV ont fait part de leurs reticences au sujet 
de 1' application de 1 'analyse globale sur plusieurs annees pour 1' examen des 
caracteres distinctifs des varietes potageres. Certains d'entre eux ont 
indique que les conditions generales d' examen des plantes potage res etaient 
tout a fait differentes de celles relatives a l'examen des graminees. 
D'autres se sont declares inquiets de ce que la difference entre les varietes 
puisse devenir de plus en plus tenue si l'analyse globale sur plusieurs annees 
est appliquee pour l'examen des varietes potageres. 

(Voir le paragraphe 15 du document TWV/XX/13 Prov.) 

41. Afin de favoriser !'utilisation de l'analyse globale sur plusieurs annees 
pour ce qui est des plantes potage res, le TWC a demande a plusieurs experts 
d' essayer d' appliquer ladite analyse, si possible, aux donnees relatives aux 
varietes potageres telles que 1 'oignon, la carotte ou le poireau. On espere 
que de cette fac;on, et grace aux relations directes existant a 1 I echelon 
national entre les experts du TWC et ceux du TWV, il sera possible d'inciter 
les experts en plantes potageres a etudier !'application de l'analyse globale 
sur plusieurs annees - ou de les persuader d'appliquer cette methode - egale
ment aux especes relevant de leur domaine de competence. Toutefois, le TWC a 
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note, par ailleurs, que pour la plupart des especes dont S 1 occupent le TWO et 
le TWF, les possibili tes d I appliquer cette methode sont moins nombreuses, 
etant donne que seuls quelques caracteres sont mesures. 

(Voir le paragraphe 14 du document TWC/V/8 Prov.) 

42. Le TWC a decide d 1 inclure 1 1 analyse modifiee commune de la regression en 
tant que variante du programme d 1 analyse globale sur plusieurs annees qui sera 
distribue. Ladite analyse pourrait ensuite etre utilisee par les Etats 
membres qui ont quelques difficultes a atteindre le seuil de signification de 
1% pour reduire la variation de certains caracteres. 

(Voir le paragraphe 12 du document TWC/V/8 Prov.) 

43. Le TWC a pris note d I un rapport du Royaume-Uni sur une etude visant a 
reduire 1 1 ample variation d I U0 caractere donne en COmparant uniquement les 
varietes proches de la variete proposee. Dans cette etude, fondee sur des 
donnees concernant la hauteur au printemps et 1 1 epoque d 1 epiaison de varietes 
de fetuque rouge, toutes les varietes ont ete hierarchisees en fonction de ces 
caracteres. L I etude sera poursuivie afin de determiner si cette methode est 
susceptible d 1 etre utili see en complement de 1 1 analyse globale sur plusieurs 
annees, afin d I affiner leS pOSSibiliteS de distinguer des Varietes qui ne 
peuvent pas 1 1 etre autrement. Par ailleurs, on se penchera aussi sur la 
question de savoir si une hierarchisation distincte des varietes sera neces
saire pour chaque caractere ou si une hierarchisation en fonction d 1 un 
caractere (par exemple, l 1 epoque d 1 epiaison) pourrait etre etablie pour 
l'examen de 1 1 ensemble des caracteres. 

(Voir le paragraphe 11 du document TWC/V/8 Prov.) 

44. Ayant note la reticence des experts de certains groupes de travail tech
niques a etudier 1 1 analyse globale sur plusieurs annees, le TWC a decide 
d'examiner pendant sa prochaine session 1 1 Utilisation de methodes statistiques 
ainsi que les raisons et la necessite de leur application. 

(Voir le paragraphe 13 du document TWC/V/8 Prov.) 

45. Le TWA a note que le Comi te technique a decide d 1 introduire 1 1 analyse 
globale sur plusieurs annees pour 1 1 examen du caractere distinctif des especes 
graminees avec un seuil de signification de 5 % au moins. Toutefois, il a 
reconnu que seul le Royaume-Uni utilise effectivement 1 1 analyse precitee pour 
examiner les graminees, et que les autres Etats membres ont des difficultes a 
introduire ladite analyse telle qu 1 elle a ete adoptee par le Comite technique, 
sans y apporter aucun changement. Lors des debats, le TWA a note les proposi
tions ou observations sui vantes, qui seront communiquees au TWC et au Comi te 
technique (voir le paragraphe 10 du document TWA/XVI/10 Prov.) 

i) Plusieurs experts du TWA ont declare craindre que l 1 exigence 
relative au seuil de signification de 5% au moins puisse etre 
dangereuse, certains Etats membres pouvant alors etre enclins a 
abaisser leurs seuils, qu 1 il pourrait etre difficile, par la suite, 
de relever de nouveau. 

ii) Le TWC devrait tenir compte de methodes d 1 examen actuellement 
utilisees par les services d 1 examen des Etats membres lorsqu 1 il 
elabore de nouvelles methodes statistiques, afin d 1 eviter de 
compliquer inutilement les methodes d 1 examen. 
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iii) Le TWC devrait laisser aux autres groupes de travail techniques 
suffisamment de temps pour se mettre au courant de L1 nouvelle 
amelioration qu'il propose. Il ne devrait done 2~~ elaborer 
d I aut res variantes de l I analyse globale SUr plusieurs annees pour 
le moment. 

iv) A l'avenir, le Comite technique ne devrait pas adopter de nouvelles 
methodes statistiques proposees par le TWC sans l'accord des autres 
groupes de travail techniques que ces changements interessent et 
sans avoir donne a ceux-ci suffisamment de temps pour etudier ces 
methodes. 

v) Le TWA a propose 
des domaines ne 
travaux du TWC. 

Examen de l'homogeneite 

qu'un plus grand nombre d'experts travaillant dans 
touchant pas aux statistiques participent aux 

46. Le comite est invite a prendre 
note des renseignements qui precedent 
et a etudier les mesures gui pourraient 
etre prises, notamment en ce gui con
cerne les paragraphes 40, 42 et 45. 

47. Le TWC a de nouveau examine la proposition relative a un nouveau critere 
d'uniformite sur plusieurs annees pour les plantes allogames, qui lui avait 
ete presentee au cours de sa session precedente. Il a fait siennes les propo
sitions Visant a modifier le programme et a decide d I inclure la methode en 
question et les modifications apportees au programme d' analyse globale sur 
plusieurs annees, en tant que SOUS-programme, dans le pro jet global d I etude 
complementaire. De cette fac;:on, 1 'analyse globale sur plusieurs annees du 
caractere distinctif et le critere d'uniformite sur plusieurs annees pourraient 
etre etudies plus avant et appliques aux memes donnees. 

48. Certains experts ont declare que des normes doi vent etre etudiees pour 
veiller a ce que !'application de cette methode ne soit pas a l'origine de 
varietes de plus en plus heterogenes. D'autres ont souligne qu'un complement 
d' etude est m!cessaire pour garantir la continuite des resultats par rapport 
aux criteres actuellement appliques d'homogeneite. 

(Voir les paragraphes 15 et 16 du document TWC/V/8 Prov.) 

49. Le comite est invite a prendre 
note des renseignements gui precedent. 

50. Le TWC s'est quelque peu interroge au sujet des donnees de base qui ont 
servi a etablir le tableau indiquant le nombre de plantes aberrantes tolerees 
pour des echantillons d I effectifs differents, qui figure au paragraphe 28 de 
!'Introduction generale aux principes directeurs d'examen. M. Weatherup 
(Royaume-Uni) essaiera de calculer, pour plusieurs effectifs d I echantillons 
non compris dans le tableau mais utilises par les Etats membres interesses 
(par exemple, 1.000, 2.000, 3.000, 4.000 et 5.000), le nombre maximum de 
plantes aberrantes qui aboutira a la meme norme nominale. 

(Voir le paragraphe 17 du document TWC/V/8 Prov.) 
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51. Le TWA a note que le TWC edudie actuellement 1 1 application d I une norme 
nominale pour 1 1 ex amen de 1 1 homogene i te des especes autogames. Le TWA a 
recommande d I harmoniser les effectifs des echantillons et de S I en tenir a 
celui qui est mentionne dans les principes directeurs d 1 examen correspondants. 
Il a propose d 1 inclure 1 1 explication de base dans le tableau du nombre de 
plantes aberrantes acceptables pour ce qui est de 1 1 effectif de 1 1 echantillon 
lorsque 1 1 Introduction generale aux principes directeurs (document TG/1/2) 
sera revisee. 

(Voir le paragraphe 11 du document TWA/XVI/10 Prov.) 

52. Le comite est invite a prendre 
note des renseignements gui precedent 
et a etudier les mesures gui pourraient 
etre prises. 

Priorites en matiere d 1 extension de la liste des especes dont des varietes 
sont susceptibles d 1 etre protegees dans les Etats membres 

53. Lors de sa dix-neuvieme session, le Comite administratif et juridique a 
demande au Comite technique de definir les groupes d 1 especes qui devraient 
obligatoirement figurer dans les listes de tous les Etats membres relatives 
aux especes dont des varietes sont susceptibles d 1 etre protegees. On trouvera 
a 1 I annexe II du present document la partie du rapport qui rend compte des 
d9bats consacres a ce sujet lors de la dix-neuvieme session du Comite 
administratif et juridique. Les propositions fai tes par les organisations 
professionnelles en vue de 1 1 harmonisation de ces listes d 1 especes dans les 
Etats membres sont reproduites dans le document CAJ/XVIII/2. 

54. Le comite est invite 
note des renseignements gui 
et a etudier les mesures gui 
etre prises. 

Definition et examen des varietes hybrides 

a prendre 
precedent 

pourraient 

55. A sa vingtieme session, le Comite administratif et juridique a examine de 
nouveau la motion de 1 1 ASSINSEL sur les hybrides de ma1s, reproduite dans le 
document CAJ/XIX/5, ainsi que le document CAJ/XX/7 etabli par un expert de la 
France. Le Comite administratif et juridique a finalement invite le Comite 
technique a etudier la question et a en debattre avec lui dans la matinee du 
15 octobre 1987 [maintenant le 8 octobre 1987]. On trouvera a l 1 annexe III du 
present document 1 1 extrait correspondant du rapport de la dix-neuvieme session 
du Comite administratif et juridique. Le dernier paragraphe de 1 1 annexe IV 
reproduit le paragraphe 50 du document TC/XX/12, qui rend compte de la position 
prise par le Comite technique a sa vingtieme session. 

56. Le TWA a pris note du document CAJ/XVIII/3 sur les ecarts m1n1maux entre 
les varietes et du document CAJ/XX/7, qui expose la procedure d 1 examen appli
quee en France pour apprecier le caractere distinctif dans le cas des varietes 
hybrides de ma1s qui contient la liste des caracteres hierarchises des varietes 
de lignees parentales. Il a decide d 1 etudier le document CAJ/XVIII/3 au niveau 
national. S 1 agissant du document CAJ/XX/7, M. J. Guiard (France) a indique 
que cette procedure est appliquee en France depuis deux ans deja sans que cela 
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pose de problemes et que la liste des caracteres hierarchises S I est revelee 
appropriee pour !'appreciation du caractere distinctif. Il a resume !'ensemble 
de la procedure d'examen cornrne suit : 

i) le service qui effectue 1' examen compare les lignees parentales 
d'apres la liste des caracteres hierarchises; 

ii) si une difference suffisante entre les lignees parentales est 
etablie conformement a cette liste, la variete hybride en question 
est consideree comme distincte; 

iii) si une difference suffisante entre les lignees parentales n'est pas 
etablie, la variete hybride en question doit elle-meme etre 
examinee; 

iv) en tout etat de cause, toutes les varietes hybrides presentees aux 
services qui effectuent l'examen sont decrites separement. 

57. Certains experts du TWA ont exprime leur preoccupation devant le fait que 
le caractere distinctif des varietes hybrides obtenues n' est pas forcement 
garanti par la difference observee sur les varietes parentales pour ce qui est 
des caracteres hierarchises, notamment dans le cas des varietes hybrides 
produi tes au moyen de lignees isogeniques, et que 1' interpretation de cette 
liste pourrait etre trop optimiste. D 'autres ont indique que la procedure a 
ete introduite pour faciliter la methode d'examen et que son application doit 
etre limitee aux varietes hybrides qui feront vraisernblablement 1' objet d' un 
grand nornbre de demandes de certificat d'obtention vegetale. Plusieurs experts 
ont rappele au TWA que la possibilite de delivrer des certificats d'obtention 
vegetale pour les varietes hybrides de mal:s simplement sur la base de la 
difference observee sur leurs lignees parentales et de la formule a ete 
rejetee plusieurs annees auparavant lors de la revision des principes direc
teurs d' exarnen du mal:s. Alors que quelques experts ont reconnu que, si la 
procedure franyaise etait acceptee a titre de variante par rapport aux criteres 
actuellement fixes par 1 'UPOV pour determiner le caractere distinctif des 
varietes hybrides de rnal:s, il serait necessaire de modifier les principes 
generaux d'exarnen des varietes hybrides, les experts de la France ont insiste 
sur le fait que la procedure dans son ensemble ne modifie pas la regle suivie 
par l'UPOV; en effet, il ne s'agit la que d'une methode pratique destinee a 
simplifier 1 'examen et a faire face aux nornbreuses demandes concernant les 
hybrides de rnaJ:s. Le TWA n' a pris aucune decision a ce sujet a la session 
consideree et a estime que la question doit etre etudiee plus avant dans 
chaque pays. 

58. Quelques experts du TWA 
hierarchises qui pourrait etre 
groupe de travail technique 
organes de l'UPOV. 

ont propose que toute liste des 
etablie a 1 'avenir, soit d' abord 
interesse avant d'etre presentee 

caracteres 
sournise au 
aux autres 

(Voir les paragraphes 20 a 22 du document TWA/XVI/10 Prov.) 

59. Le comite est invite a prendre 
note des renseignements qui precedent 
et a etudier les mesures qui pourraient 
etre prises. 
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Ecarts minimaux entre les varietes 

60. Le Bureau de 1 1 Union avait presente au Comite administratif et juridique, 
lors de sa dix-hui tieme session, le document CAJ/XVIII/3, qui traite de: 
ecarts minimaux entre les varietes. Toutefois, le Comite administratif e·. 
juridique n I avai t pas procede a U0 examen detaille de la question et avaiL 
convenu seulement de reprendre celle-ci apres que le document aurait ete 
examine par le Comite technique (voir le paragraphe 30 du document 
CAJ/XVIII/7). A sa vingtieme session, le Comite administratif et juridique a 
aborde le meme sujet en liaison avec la question de 1 1 examen des hybrides de 
mais et a convenu d 1 etudier le probleme des ecarts minimaux en commun avec le 
Comite technique le 15 octobre 1987 [maintenant le 8 octobre 1987]. La 
position adoptee en 1a matiere par le Comite technique a sa vingtieme session 
est exposee a 1 1 annexe IV. 

61. Le comite est invite a prendr~ 
note des renseignements gui precedent 
et a etudier les mesures gui pourraient 
etre prises. 

Nouveaux presidents proposes pour les groupes de travail techniques 

62. A 1a fin de la prochaine session ordinaire du Conseil, en octobre 1987, 
1e mandat des presidents des cinq groupes de travail techniques arrivera a 
expiration. Les divers groupes de travail techniques ont done invite le 
Comite technique a proposer au Conseil d 1 elire les experts suivants en qualite 
de presidents pour 1es trois prochaines annees : 

TWA - Groupe de travail technique sur 
M. D.P. Feeley (Irlande); 

TWC - Groupe de travail technique sur les 
1es programmes d 1 ordinateur M. F. 
d 1 Allemagne); 

TWF - Groupe de travail technique 
M. B. Bar-Tel (Israel); 

sur 

les plantes agricoles 

systemes d 1 automatisation et 
Laidig (Republique federale 

les plantes fruitieres 

TWO - Groupe de travail technique sur les plantes ornementales et les 
arbres forestiers : M. C.J. Barendrecht (Pays-Bas); 

TWV - Groupe de travail technique sur les plantes potageres : M. R. Brand 
(France). 

(Voir le paragraphe 38 du document TWA/XVI/10 Prov., le paragraphe 31 du 
document TWC/V/8 Prov., le paragraphe 30 du document TWF/XVIII/13 Prov., le 
paragraphe 28 du document TWO/XX/20 Prov. et le paragraphe 40 du document 
TWV/XX/13 Prov.) 

63. Le comite est invite a prendre les 
decisions necessaires. 

[L 1 annexe II suit] 
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ANNEXE II 

Extrait du document CAJ/XIX/11 

Liste des priorites en matiere d'extension de la protection 

22. Le debat se deroule sur la base des documents CAJ/XVIII/2 et CAJ/XIX/2. 

23. Plusieurs delegations font reference au lien qui existe entre la liste 
des especes protegees et 1 'examen des variates. Celui-ci comport·e un important 
aspect economique (le cout de l'examen lui-meme et du maintien de !'infrastruc
ture necessaire, notamment des collections de reference), ainsi qu' un aspect 
politique comme le montre l'annexe du document CAJ/XIX/2. 

24. Le representant des Pays-Bas propose que 1 'on etablisse un sous-groupe 
compose de deux ou trois personnes et charge d' etablir un document sur les 
differentes possibilites offertes en matiere d'examen. 

25. Le representant de la France rappelle que la politique en France consiste 
a etendre la protection lorsqu' il existe un interet economique et un outil 
fiable pour l'examen, permettant la delivrance de titres de protection fiables. 
Il estime que l'on devrait demander aux usagers s'ils acceptent que leur scient 
delivres des titres mains fiables. 

26. Le representant de la Republigue federale d 1 Allemagne rappelle que dans 
son pays les variates de toutes les especes sont protegeables dans le cadre de 
la loi sur la protection des obtentions vegetales ou, si celle-ci n' a pas 
encore ete etendue a une espece, de la loi sur les brevets. Jusqu 1 a recemment, 
1 1 existence de deux formes de protection n 1 a pas pose de problemes car la 
deuxieme etait plus theorique que pratique. En effet, la brevetabilite des 
varietes, admise en theorie, etait niee en pratique du fait que les varietes 
ne pouvaient satisfaire aux conditions de la brevetabilite. En outre, la 
pratique du·Bureau federal des varietes a toujours ete d 1 etendre la protection 
des obtentions vegetales a une espece donnee des que cela devenait necessaire 
ou souhaitable. Et dans les rares cas ou une demande de brevet etait deposee 
avant que l 1 extension ne fut realisee, le demandeur la convertissait ulterieu
rement 1 une fois 1 I extension real isee, en demande de droit d I obtenteur • 
Enfin, deS brevetS n I etaient aCCQrdeS que treS rarement pOUr deS precedeS de 
selection. 

27. La situation a cependant evolue. En premier lieu, !'opinion des milieux 
du brevet est en train de se modifier en ce qui concerne la brevetabilite, en 
pratique, des varietes vegetales. En second lieu, il y a maintenant quelques 
demandes de brevet en cours d' instruction, et meme des brevets delivres, se 
rapportant soit a des ensembles de plantes assimiles a des produits (par 
exemple des varietes ou des hybrides intergenerigues tels que la pomate), soit 
a des precedes de selection. A cet egard, le representant de la Republique 
federale d I Allemagne cite le cas d I un precede de creation de la pomate par 
fusion de protoplastes, un precede de production de plantes de camomille 
(ayant une certaine teneur en substances utiles) faisant notamment intervenir 
une alternance de micropropagations et de reproductions sexuees et un precede 
de production de biere par recours a une orge de brasserie a faible teneur en 
proanthocyanidine. 
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28. Cette nouvelle tendance donnera lieu a de longues et difficiles discc. 
sions sur la demarcation entre le brevet et la protection des obtentions vege 
tales. Mais surtout, elle cree un probleme politique. En particulier, 
serait contraire a la rationalite de l'ordre juridique de faire coexister des 
varietes protegees sous 1 'empire de la loi sur la protection des obtentions 
vegetales - dont 1 I examen a permis de verifier 1 I existence ffiaterielle et les 
caracteristiques - et des varietes ou un materiel non varietal proteges sous 
1 'empire de la loi sur les brevets - dont 1 'examen, simplement documentaire, 
n'offre pas les garanties precitees. C'est sous cet angle que les autorites 
de la Republique federale d I Allemagne examinent la possibili te d I etendr~ l.a 
protection a toutes les especes botaniques ainsi que cela a ete signale o'-' 
paragraphe 6 ci-dessus. Cette extension resoudrait une partie du probleme. 

29. Toutefois, le probleme a aussi une dimension internationale. A cet egard, 
le representant de la Republique federale d'Allemagne lance un appel aux autres 
Etats membres pour quI ils protegent au mains les especes economiquement impor-
tantes. Il estime qu'il convient d'entamer au plus tot les travaux a ce sujet 
et propose que 1 I on conunence par regler les aspects techniques au sein du 
Comite lui-meme, d'un sous-groupe ou du Comite technique. 

30. Le President suggere que 1 'on demande au Comite technique de definir les 
groupes d I especes qui devraient etre proteges et de faire rapport au Comite. 
Le Comite fait sienne cette suggestion. 

[L'annexe III suit] 
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Extrait du document CAJ/XIX/11 

Motion de l'ASSINSEL sur la definition des hybrides de ma1s 

45. Le debat se deroule sur la base du document CAJ/XIX/5. 

46. Le Comite partage le point de vue emis par le Bureau de 1 'Union selon 
lequel 1a requete telle que formulae dans la motion n'est pas compatible avec 
l'article 6.1)a) de la Convention. 

47. Les representants de la France et de la Republique federale d'Allemagne 
font Observer que la motion a plutot trait a' 1 I examen deS VariateS hybrideS • 
Le probleme se pose de fayon particulierement aigue dans le cas du ma1s, compte 
tenu du nombre tres eleve des demandes de protection et d'inscription au cata
logue. En theorie, deux methodes sont envisageables : ou bien examiner chaque 
variate hybride, ce qui est long et couteux, ou bien conclure sur la distinc
tion SUr la base de la Seule etude de la formule et des lignees, 1 I hybride 
n'etant examine qu'en deuxieme ressort, en cas d'incertitude. 

48. Jusqu'a present, les autorites des Etats membres ont eu recours a la 
premiere methode, et les representants de la Republique federale d I Allemagne 
et de la France souhaitent pouvoir la maintenir. En tout etat de cause, la 
mise en culture de l'hybride et son examen sont necessaires pour verifier la 
conformite du materiel hybride avec la formule et pour etablir sa description. 
Neanmoins, un amenagement des procedures d I examen est peut-etre envisageable 
dans le cas d'especes comme le ma1s et le tournesol (mais pas dans le cas, par 
exemple, des variates synthetiques, en particulier chez les graminees fourra
geres). Il convient par consequent de proceder a un examen plus approfondi, 
notamment sur la base de l'apport que pourra faire le Comite technique. 

49. Le Comi te partage ce point de vue et decide d' ajourner 1' examen de la 
question jusqu'a ce que le Comite technique ait fait rapport sur elle. [A sa 
trente-cinquieme session, le Comite consultatif a decide d'inscrire cette 
question a l'ordre du jour de la troisieme (prochaine) reunion avec les orga
nisations internationales, ainsi qu'a l'ordre du jour de la prochaine session 
du Comite administratif et juridique, qui l'examinera sur la base d'un document 
devant etre etabli par la delegation de la France.] 

[L'annexe IV suit] 
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Extrait du document TC/XX/12 

Ecarts minimaux entre les varietes 

49. Le comite est saisi des documents TC/XX/6, TC/XX/7 et du paragraphe 22 du 
document TC/XX/3 Add. Il examine les 13 questions recensees dans la premiere 
partie de 1 I annexe du document CAJ/XIII/2 sur la base des reponses deja don
nees par le Comi te administratif et juridique et par les groupes de travail 
techniques, et parvient aux conclusions suivantes : 

Question 1 : 

Question 2 

Question 3 

Question 4 

Question 5 

Il n I est pas necessaire de modifier 1 I interpretation de la 
notion utilisee dans la Convention qui veut que la variete 
puisse " ... etre nettement distinguee par un ou plusieurs ca
racteres importants ... ". Il ne faut cependant pas perdre de 
vue que les Etats membres ont, repris cette notion dans leur 
legislation nationale sous une forme parfois legerement dif
ferente, en exigeant par exemple que la difference porte sur 
" ... au moins Wl caractere important". 

Il n I est pas necessaire de donner une interpretation plus 
precise de la notion de "caracteres importants". 

Du point de vue technique, il n'existe aucune difference en
tre les caracteres adaptes uniquement a 1 I identification et 
ceux qui sont adaptes aussi a des fins de distinction. Mais 
d'autres elements, d'ordre juridique par exemple, ou des fac
teurs tels que !'incertitude qui r€gne quant aux consequences 
de 1 'acceptation d' un caractere aux fins de la distinction, 
interdisent cependant pour l 'instant d 1 admettre aux fins de 
la distinction certains caracteres qui sont par ailleurs ac
ceptes aux fins de !'identification. 

Les regles suivies par 1 1 UPOV sont actuellement precisees 
dans 1 1 Introduction generale aux principes directeurs d I exa
men et dans le texte de chacun de ces principes. L 1 UPOV reu
nira, espece par espece, des donnees d'experience qui seront 
ensuite reprises dans ces principes directeurs. Il n 1 est pas 
utile d I indiquer les ecarts minimaux pour chaque caractere 
dans les principes directeurs d 1 examen. 

Il est difficile de prevoir en detail toutes les situations 
possibles. Par consequent, seuls les trois pdncipaux cri
teres arretes au cours de la dix-hui tieme session du comi te 
et consignes au paragraphe 39 du document TC/XVIII/13 ont ete 
confirmes : 

i) determiner si le cai:'actere peut etre considere comme 
important et si les varietes pouvant etre identifiees par ce 
caractere presenteraient en principe un ecart minimum suf
fisant par rapport aux autres varietes pour justifier 1 1 oc
troi d'une protection, 

ii) determiner si les varietes seraient en principe homoge
nes du point de vue du caractere en cause ou sont en disjonc
tion selon une certaine formule, et 

iii) determiner S 1 il existe des methodes uniformes et norma
lisees d 1 observation de ce caractere. 
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Les differences phenotypiques qui ne peuvent pas etre veri
fiees selon les principes fondamentaux d' examen fixes dans 
!'Introduction generale ou dans le texte des differents prin
cipes directeurs ne doivent pas etre prises en considera
tion. Les methodes perfectionnees telles que 1' electropho
rese ne sont pas encore considerees comme de nature a satis
faire aux principes fondamentaux d'examen. 

Il convient de pousser plus loin la recherche des caracteres 
de distinction d'une variete si le service competent est con
vaincu de l'originalite de la variete ou si le deposant four
nit des preuves complementaires a cet effet. Meme dans ces 
cas, cependant, aucune methode perfectionnee ne peut etre 
adrnise. 

Les li;rnees parentales ne doivent pas etre systematiquement 
examinees. Selon 1' espece consideree, il conviendra ou non 
d'etudier aussi la formule et/ou d'examiner les lignees. 

La protection ne doit pas etre limitee aux seules lignees 
constitutives. 

Il est confirme que les principes directeurs d' examen sont 
etablis pour decrire la variete et pour en permettre l'examen 
du point de vue de la distinction, de l'homogeneite et de la 
stabilite, comme cela est deja precise dans 1' Introduction 
generale aux principes directeurs d'examen. 

Il est recommande, afin d I ameliorer les relations avec les 
obtenteurs, de prevoir leur participation a davantage de reu
nions au niveau national mais pas au niveau des groupes de 
travail techniques. 

Les ecarts minimaux ne doivent pas etre augmentes pour les 
especes dans lesquelles des mutations apparaissent souve11t, 
dans la mesure ou il n'est pas possible de conclure de fayon 
certaine a !'existence d'une mutation. Un droit de suite ne 
saurait etre admis sans modifier la Convention UPOV. Il est 
note qu'il subsiste a l'heure actuelle des difficultes dont 
il conviendra de tenir compte a l'avenir, tant qu'aucune so
lution n'aura pu etre trouvee. 

Pour trouver de nouveaux caracteres de distinction, il con
vient en premier lieu de rechercher de nouveaux caracteres si 
les caracteres existants ne permettent pas de conclure a la 
distinction d'une variete. La reduction de l'ecart minimal a 
l'interieur d'un caractere parait assez difficile. 

50. Apres avoir note qu' il est difficile de traiter des ecarts minimaux sans 
se referer a des cas concrets, le comite decide de ne pas poursuivre l'examen 
de cette question tant que des faits nouveaux ne viendront pas modifier la si
tuation actuelle. 

51. Au cours du debat portant sur les ecarts minimaux entre les varietes, le 
comite prend note du document TC/XX/7, relatif a une motion de l'ASSINSEL sur 
les hybrides de ma1s. A. la suite de cette motion, il est note qu'aucune ap-· 
proche commune n'a encore pu etre trouvee au sein de l'UPOV sur ce qui definit 
l'hybride de ma1s. 
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ANNEXE V 

Extrait du document TC/XX/12 

27 o Caracteres qtiantitatifS ne POUVant etre re?artis quI en trois groupes • 
M. Thiele-Wittig rend compte des r~sultats du debat du Comite de redaction 
concernant les problemes inherents aux caracteres quantitatifs qui ne peuvent 
etre repartis gu I en trois groupes. Le comi te note que cette question a sur
tout ete soulevee par le Sous-groupe sur la pomme de tetre au cours de l'eta
blissement d'un document de travail relatif aux principes directeurs d'examen 
de la pomme de terre (revision). Il approuve la recommandation du Comite de 
redaction de renvoyer le document de travaii sur les principes directeurs 
d'examen de la pomme de terre au Sous-groupe sur la pomme de terre du Groupe 
de travail technique sur les plantes agricoles, en le priant de : 

i) verifier si tous les caracteres cites dans le document de travail 
sont reellement necessaires. A cet effet, il demande que l'expert 
des Pays-Bas indique pour chaque caractere combien de fois celui-ci 
a jusqu'a present ete le seul a permettre de distinguer les varie
tes; 

ii) s'efforcer de noter en principe les caracteres quantitatifs de 1 a 
9; 

iii) ne traiter qu'a titre exceptionnel les caracteres guantitatifs com
me des caracteres qualitatifs au sens du paragraphe 10 de !'Intro
duction generale aux principes directeurs d'examen, et 

iv) indiquer dans le cas precite les regles applicables en matiere de 
distinction. 

[Fin de l'annexe Vet du document] 


